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DÉLIBÉRATION  DE_2022_032 

L'an deux mille vingt-deux et le trois mars, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE MONTAZEAU sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 18 février 2022

Présents : Serge FOURCAUD, Georges MADELAINE, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Michel
FRICHOU, Jean-Claude MAILLAT, Guillaume BUIL, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Thierry
LANSADE, Marie-Catherine ROHOF, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Karine LEY, Annie MAIGRE,
Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Jocelyne ARSIGNY, Cyril BARDE, Éric
FRÉTILLÈRE, Dominique POINTET, Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS,
Lucette MOUTREUIL, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON, Yves JACQUELIN

Pouvoirs : Jean-Luc FAVRETTO par Jean-Thierry LANSADE

Secrétaire : Didier MOREAU

Membres en exercice : 32  Présents : 30   Votants : 31 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 31

OBJET : SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CNAM DANS LE
CADRE DU GRAND BERGERACOIS

La Communauté d’Agglomération Bergeracoise (CAB) mène de multiples actions pour pallier
notamment les problèmes de recrutement rencontrés par les entreprises et développer une
offre de formation adaptée aux besoins des activités industrielles en pleine croissance.

Ainsi, la CAB - en partenariat avec la Ville de Bergerac, la Région Nouvelle-Aquitaine, la
Communauté de Communes Portes Sud Périgord, la Communauté de Communes des Bastides
Dordogne Périgord, la Communauté de Communes de Montaigne Montravel et Gurson - a
répondu à l’appel à projet « Au cœur des territoires » du Conservatoire national des arts et
métiers (Cnam – établissement public d’enseignement supérieur et de formation
professionnelle).

Le comité de sélection du programme « Au cœur des territoires » vient de déclarer
lauréate la Communauté d’Agglomération Bergeracoise, parmi les 11 nouvelles villes et
agglomérations sélectionnées sur la France entière.

L’objectif est d’accueillir sur le territoire du Grand Bergeracois une antenne du Cnam afin
de répondre, en complémentarité des offres de formations déjà existantes, aux besoins des
entreprises et participer ainsi au développement économique du territoire éloigné des
centres urbains, universitaires et métropolitains. 

Le Cnam est l’opérateur public de référence de la formation professionnelle des adultes
tout au long de la vie dans un objectif de promotion sociale. Il est dédié à l’enseignement à
tous et partout. Ses missions sont : la formation professionnelle supérieure tout au long de
la vie, la recherche et la diffusion de la culture scientifique et technique.
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Dans ce contexte, la Communauté d’Agglomération Bergeracoise, la Ville de Bergerac, les 3
EPCI du territoire et le centre Cnam en Nouvelle-Aquitaine, se sont rapprochés pour
construire ensemble un plan d’implantation et de développement d’une antenne Cnam à
Bergerac.

Pour rendre effectif ce partenariat il y a lieu de signer une convention ayant pour objet de
définir le cadre général d’accompagnement du projet d’implantation et de développement du
Cnam sur le territoire Bergeracois.

Est joint en annexe 1 le plan de développement de l’antenne Cnam de Bergerac qui présente
le projet et les actions y afférant, les éléments budgétaires associés (cf les fiches actions).

Est joint en annexe 2 un tableau récapitulatif des fonds ou ressources d’amorçage
nécessaires à l’accompagnement des différentes actions envisagées

Les actions et pistes de travail identifiées dans le cadre du projet sont les suivantes :
 Action 1 : Déployer le dispositif Ardan – Action Régionale pour soutenir le

développement d’Activité Nouvelle dans les TPE du territoire

 Action 2 : Déployer une offre de formation hors temps de travail à
destination des actifs en quête de promotion sociale et de mobilité professionnelle
 Action 3 : Déployer la licence professionnelle Conception et Amélioration de

Processus et Procédés Industriels – Lean Manufacturing
 Action 4 : Déployer une offre de formation continue à destination des

salariés d’entreprises
 Action 5 : Déployer une offre de licence professionnelle Conseiller en

agriculture numérique

Dans cette perspective et afin d’amorcer le processus :
 La CAB s’engage à verser au CNAM une participation de 7 500 €/an sur 3 ans

pour l’implantation de l’antenne et la mise en œuvre du plan de développement
(chefferie de projet) ainsi qu’à mettre à disposition un agent du service éco pour la
mise en place opérationnelle des différentes actions.

 La Ville de Bergerac, quant à elle, s’engage à mettre à disposition des locaux ;

Pour l’année 2022, il est convenu avec le CNAM de se concentrer sur l’action 2 et 3 à
savoir :

 Le soutien à la Promotion Sociale territoriale en déployant une offre de
formations supérieures à la carte et hors temps de travail (page Campus de
Bergerac sur le site du CNAM, édition d’un catalogue).

Le Cnam est ainsi en mesure de proposer une offre de plus de 100 parcours modulaires (en
réponse aux besoins spécifiques du territoire - métiers en tension, besoins de
recrutement). Plus de la moitié des parcours sont accessibles à distance.
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 La mise en œuvre d’une licence professionnelle Conception et Amélioration de
Processus et Procédés Industriels en alternance pour soutenir le besoin en
compétence des entreprises industrielles (mobilisation d’un agent du service
économique à mi-temps sur 6 mois pour faire les démarches auprès des entreprises
et le sourcing des élèves auprès des établissements).

Il s’agit de placer ici l’alternance comme un levier permettant aux jeunes du territoire
de poursuivre leurs études sur place, de se maintenir dans nos entreprises et aux activités
industrielles locales, de disposer de nouvelles compétences et de profils qualifiés,
indispensables à leur développement.
La CAB avec la Ville de Bergerac et les 3 EPCI du territoire croient fermement que la
formation est un outil favorable au développement économique du territoire, qu’elle
constitue aussi bien un levier d’attractivité que de maintien sur place de toutes ses forces
vives. Elle doit permettre, notamment aux jeunes et aux demandeurs d’emplois du
bergeracois, de trouver des débouchés professionnels durables, en combinant cohésion
sociale et développement territorial.

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l'unanimité, autorise la CAB à
accorder une subvention de 7.500 € / an sur une période de 3 ans au CNAM pour
l’implantation de l’antenne et la mise en œuvre du plan de développement et à autoriser le
Président de la CAB et le Président de la Communauté de Communes Montaigne Montravel
et Gurson à signer tous documents se rapportant à ce dossier.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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